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ne diplomaîtie admirable ; son affection pcn-
clait peut-être pour M. Mail é, mais sa recon-
naissance l'eitrainait du eûté de M. Guizot

le geldre de Miîe de C..., M. Ilillinîg,
evait profité liu COup d'état qiii avait destitutIsé

M. (le Saiant-l>iie>t ; de seerétaire, il était
devenu m1i inistre à Copenhague ; ces graves
intérêts di! famillu n'aitîéaèrernt jam.ais l'uni-
tié île Mlme de C... pour M. Molé, quiti ne

pouvait encore rien pour eIl.
Puis viennent dans ce salon prvilégé, le

général Faggel, iinistre de Ilol|ai nde ; M.
Tscliainin, ministre d Siuisase ; le représen-
tant de la Bavière, le comte de Luxbourg.
M. le Salmva ily et M. Dumon, le ministre
des travaux publies. M. Diiunon jolie un
grand rôle chez Mie de C... ; il est engagê
pour y citer las vers du poNie dasini, son
compatriote. Il les débite dans leur patois
original que personne ie comprend ; il les
traduit, et souvent <an ne les comprend pas

plus encore. M. Victor lugo est d'ailleurs
le génie poéti en faveur auprès de Mmtae
de C... ; lis vers de Jasinin ne sont qu'un
nccident; M. V. lugo monoIlise à son pro -
fit toutes les admirations: là, il se pose et oni
le pose en grand honmme. A dix lacures et
demie, on sert taun thé i joui t d'une graiiade
réputation. Les fenneitas siît pel nombren-
ses chez Miae de C..., miais alims, aibles
et spirituelles. Lin salon a-t-il quelque cho-
se à enviqunid il posède la jine et jolie
comtesse île Nansouty, lai bole Mmtie Baringc,
fille dui du (le Bassano ; la comtais.s.e de la
Redorte et la baronne de Saiit.Giis, fille
de lady Robinlîson, Française par l'esprit et
par un brillant mariage ; lai comtesse de
Montessuis, qui, dès l'age de onze ans, écri-
vait de charinantes poésies !

( Constit.)

La Société de Jsus.
Le Consitutiounnel emaprunte à un livre pu-

blié à Leipsieck une statistique curieuse de lai
Compagnie de Jésuas.

En voici un extrait:
" En Eirope et hors d'Europe, la société

de Jésus possède actuellement iaiatorze pro-
vinîces : celles île RoIme, de Sicile, le Naples,
de Turin, I'%Espagne, de Paris, de Lyonî, îde
Belgique, d'Angleterre, d'Autriche, d'Alle-
mague, d'Irlande, de Marylad et de Mis-

souiri.
"l Le ler janvier 1838, elle avait dans ces

provinces 173 êtablissemens et 3,067 iemx-
bres.

" Le ler janvier 1841, 211 établissemens
et 3,565 mIIIIbrei.

I Li ler janvier 18 13, 233 établissemeniis
et 4,133 tieiibres.

Ainsi, dans l' (Ipace da six annies, il y a
eu nli accroissement tIe Go établisseilens et
du 1,066 m emlbres.

En 18 4, cet acroissemeint a <té encore
plus rapiie. Dans sept provinces, da lzRoe,
de Sicile, le Turin, 'Espage, dle Paris, le
Lyon et de Bdaiue, les Ieles dont les ren-
seinemes soieta tdéjà parierts l Iltae, l'or-
dre ai reau, deler janaîlier 18-1 at ler jan-
viuer 18-15, :39 i nouveau ix mteibres.

ILai province de P>aaris se compose, avec
Paris, <le la partie septentrionala de la France.
Au 1er janvier 1841, elle reataaîit 291 jé-
suites et 420 aiu lerjaiier 184. A Paris
uéme, ils avaient une résidene et un séami-
naire renfiermanaaîit 23 piares et 10 frères : à
Saint Aclieil, un noviiat et aîune résidence où
se trouvaient 1I5 prêtres, 20 novicas et 14
frères ; des rósilences ii A ngers (10 prèires
et 3 frères); àStarasbourg(6 prètres et2 fières);
à Bourges (G prêtres et 3 frères); à Quiiper

(6 prètres et 4 frères); à Metz (10 prêtres et
3 frères); à Nantes (8 prêtres et 4 frères); à
Viiiiies (7 prêtres et 3 frères); à Lille (5 pré-
tres et 2 frères); à Liesse près de Laon (6
prêtres et 3 frères); à Poitiers (6 prêtres et
2 frères); à llouen (6 prêtres et 2 frères).
Ils avaient à Laval un noviciat et un sénmi-
naire renfuriant 77jésuites, dont 28 prêtres,
36 novices et 13 frères; à Issenheim, dans
le département du iiaut-Rhin, une résidence
et un noviciat, créés il y apeu (le temps, et qui
contenaient, le ler janvier 1845, 7 prtres, 9
novices et 12 frères. Conmne les colléges ne
leur sont pas ouverts en France, ils ci ont
foanilé un aux portes du royaume, à Brugelette,
en Belgique. Ce collége dépend de la pro-
rince de France, et il s'y trouve 19 prêtres,
35 novices et Il frères. Lai province de
France a eniore 19 jésuites en mission dans
le Cainada, 8 en Chine, et elle possède dans
l'A mérique di Nord dleux, établisseunens où
sont réunis 19 prêres, 3.5 novices et 11 frères:
ce sont le noviciaitde Saint Mary et le collége
de Louisville, dans l'état de Kentiuclcy.

" La province de Lyon comprend la partie
mériioaale de la France. Elle rclnermiiaiit
29.) j uits en 1841, et 446 le 1cr jaivier
1845. Il y avait à cette époque des résidences
à Lyon (18 prêtres et 10 frères), à Aix (6
prètres et 4 frères), à Bordeaux (8 prêtres et
5 fières), à Dôle (13 prtres, 13 novices et
9 fIères). à crenoble (6 prtres et 3 frères),
à Marseille (8 paêtres et 5 frères). Il y avait
à Toulouse une résidence et uan noviciat (16
prêtres, 27 novices et 16 frlres), une rési-
dence et une iimaison du troisième degré à
Lalouvese (i prtres et 4. frères), un noviciat
à Avignon (13 prtres, un novice, 4 frères),
une résidence et un séminaire à Vals (25
prétres, 51 novices et 13 frères). La province
de Lyon avait encore 39 jésuites en Afrique,
dont 17 prêtres, 4 novices et 1S frères répar-
tis dats les résidences d'Alger, d'Oran et de
Constantine; 22 missionnaires dans les Indes-
Orientales, à Triciinauîpaly, dans la présidence
de Madras et dans l'ile de Madura, au, nord-est
de Java ; 10 en Syrie et 6 à Madagasear.

Telle est la situation de lit compagnie de
Jésus en France. Il n'y a rien de chuangé :
les pères y sont divisés en petits groupes; ils
n'y sont ni moins nombreux, ni moins actifs,
ni moins riches, et leur dispersion apparente
est devenue, pour le gouvernement, un pre.
texte d'incliner davantage vers le clergé."

La finine de Beijamin, robuste ouvricr
des ports, se plaint d'avoir été frappée par
son mari, espèce d'hercule dont le bras, com me
une énorme nIassiu, s'appesantit sauveit sur
se.s épailes. llte s'exprime aiIsi :

SQuiinze anlis de tuinariauge à dutIx ou trois
roulêes par sem:irie, comptez re que ça fait.
La dernière fois c'est pour les moules que
niaitsieur m'avait lit de lui accommnoder pour
sont déjeuner. N'en ayant pas trouvé, je
lui ai fait un mi roton, dont que monsieur, ne
l'ayant pas trouvé à son idée il a contînenenticO
la danse. Comme il m'avait cassé usn bras le
mois d'avant, j'ai été dire un petit mot au
commissaire, pour que ça ait une finition de
me martyriser les membres."

-- Un 1i6noin. Beijain est un amrai que
je connais ; c'est un boi enfant.

M. le président.-Mais il parait qu'il hat
sa Temtme.

Le témoin.-Ah i! pour ça, oui, et gn'il
fait bien, et jamais moi qui leur en ferai des
reproches.

M. le pisident.-Si vous n'avez que cela
à dire, retirez-vous. Vous ne comprenez
donc pas qu'il est fort mal de donner son ap-
probationI à de telles brutalités ?

Le témoin.-Brutalités I c'est sa femmo
qi en Cst une, et puis lui; une eréaturo qui
boirait la Champagne et lai ourgogne sans
cracher. Donnez-là au meilleur mari, et si
les doigts ne lui démangent pas au bout do
trois jours, j' perds.

Une voisinîe.--Mi, je suis arrivée au io-
mient que mojasieur mettait le feu aux bonuiets
de sa fnemime.

M. le président.-Cette femme s'enivre-
t-elle.

Le témoin.-Je ne n'y connais pas beau-
coup, ne pratiquant pas la chose comme ces
(tamles.

M. le président.-Sans étre adonnée à ce
viie, il est faciîle de reconnaitre ceux qui se
livrent à l'ivrognerie.

Le tmin.-Bien sûr.que madame prenait
quelque chose après son café.

Le mari.-Son café !ai ben, oui,.du café 1
c'est pas ce graiii-là qu'elle aime à écraser.

M. le président au ténoin.-Vouis voyez
souvent la plaignante, son nari ie lui a-t.il
pas cassé ti bras il y a quelque temps ?

Le téiioin.-Pourrais pas vous dire si le
bras était suflisamimîîent cassé ; seulement il
n'était plus dans sou emboitage, il ballottait
un peu.

3. le président.-il àtait done cassé ?
Le témoin.-Je ne peux pas dire, n'étant

ni sage-fenmmte ni garde-ialade.
M. le président, au pré venu.-Vous avez

entendu ; les témoins disent (ue vous nvez
l'habitude de frapper votre femme.

Le prévenu.-Les témoins sont les t émoins,
et ia femme est mai fetninie. S'il y en a un
dans la société qui veuille en essayer de la
créature, je ne la perds pas,ju ne la loues pas
je lai donne. Came je ne veux prendre
persinne en traître, je as vous faire le por-
trait (le ma femme. Madame me prend tout,
ni'engage tout, me vend tout, me Joi.t tout
jusqu'aux draps et aux matelass îde mon lit.
Si vous voulez passer la revue du asiobilier,
voilà la elb ; vous y verrez les qIulatre murs
tout nus, et peut-être hien qu'elle aura décol-
lé le papier pour le boire.

Le Tribunal condamnue le prêven u.à quinze
jours de prison.

Aussitôt Benjamin se lève, et, la main
étendue comme pour prononcer un sernment
solennel : "l Je demande à Madimse qu'ello
ne vienne pas m'incilper dans u i travausx, à
Ie deuanler (le lt monnaie. Je renie Ma-

dmeiii ; elle ai fi itittre Lson mari dans les
flrs. Je la renie ju'au toamilhau ; c'est
iie alei etdue. Je le jure, i, i, ni, u'est
pour toujours."

Un nouveau genre de botillon
quiic semange à h fàrlctic.
Un inlustri<d vient l'inventer un noiveau

geire le bouillon extromemnt original, ai
moyen duiul le consioniinateur pourra doré-
navant se passor de imirite de cuisinière,
de carottes et d'ognoi brûlé.

La nouvl le invention (gni est dé.;ù fort
vieille comme lit plupart des iiveintionsa
nouvealles) conlsiste toit simlement à solaidi.
lier du bouillon ordinaire, et à le délbita aux
amîateurs par tablettes et par kilos, iii plus ai
moins que si c'était dis chocolat.

On eciço:t aiisémeniat qu'un pareil houillon
doit avoir sur le bouillon lirla i:i u foiu do
supé riorité incontestailes: il i'et pas expo-
sé à sÙrir en cals d'urage, et il a l'agrimeat
d'être tout à fait portatif.

Airsi, par exemple, vous faites une partie
de campagne, et vous vous méliez diu potngu
de restaurateur : vousismettez un morceau de
bouillon dans votre poche, et quand vous


